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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Sports a consacre
ses séances des 2 décembre 1975, 12 et 24 fé-
vrier 1976, 16 et 30 mars 1976 et 18 mai 1976
à l'examen du projet de décret relatif aux sub-
ventions destinées à favoriser la pratique des
activités physiques, des sports et de la vie en
plein air par les handicapés (J).

Discussion générale

Au cours de la discussion générale, plusieurs
remarques ont été émises.

1. Tout d'abord, plusieurs membres ont
souligné l'extrême variété des handicaps physi-
ques et mentaux. Une politique sportive très
différenciée selon les types de handicaps doit
être nécessairement envisagée.

Le représentant du ministre a fait remarquer
à cet égard qu'une définition uniforme du han-
dicap étant impossible, il convenait que les tex-
tes réglementant le sport pour handicapés
soient rédigés de façon à permettre une applica-
tion la plus large possible des mesures favora-
b]es aux handicapés.

2. Un membre a évoque Je cas des handi-
capés isolés, qui ne peuvent participer à des
activités organisées par un cercle sportif.
M. Wasterlain lui a répondu qu'il existait effec-
tivement ]à un problème qu'il n'était pas possi-
ble de résoudre dans ]e cadre du présent projet
de décret.

Pour les handicapés isoles, i] faudrait pre-
voir une politique de création d'infrastructures
sportives permettant une pratique individuelle
des sports. Heureusement, la plupart du temps.
les handicapés ne sont pas véritablement isolés
puisqu'ils sont regroupés dans des associations,
(des cercles d'aveugles, par exemple), et ces
cercles peuvent parfaitement avoir des contacts
avec des organismes sportifs.

3. Un autre membre s'est interrogé sur les
motivations de ce projet.

A-t-on rédigé ce texte dans l'espoir que des
cercles de handicapés se créent ou bien en fonc-.
tion de l'existence de cerc1es ? Si ce projet est

1') Ont participé aux travaux de la commission.
MM. Lambiotte (président), Barbeaux, Bossican.

Mme Brenez, M. Brimant, Mme Delvaux-Gabriel,
MM. Denison, Desmarets, Donnay, Evers, Fievez, Grafé.
Guillaume, Lacroix R., Lagneau, Lecoq, Leroy, Meunier.
Poffé, Poswick, Talbot, Tibbam et Payfa (rapporteur).

Ont assisté aux travaux:
M. Wasterlain, directeur général de J'A.D.E.P.S. et un

représentant du ministre de la CuJture française.
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basé sur l'existence de fédérations et de cercles
de handicapés possédant déjà ou ayant la dis-
position d'installations sportives, il fait preuve
de beaucoup d'optimisme.

Prenant l'exemple du décret de Mme Godi-
nache-Lambert sur la natation pour les enfants
des écoles, il conclut que l'infrastructure n'exis-
tant pas, il sera très difficile de mettre en app]i-
cation le décret. D'autre part, il est nécessaire
que les cercles se constitUent en fédérations
ayant une activité dans le rayon d'au moins
deux provinces, avec une disposition transitoire
prévoyant pour trois ans qu'une province suffi-
sait. Que se passera-t-il alors au bout de ces
Hois ans? Il y a un danger d'interférence entre
fédérations qui tenteraient de s'étendre sur les
mêmes provinces pour répondre aux conditions
du décret.

M. \XIasterlain lui a répondu que depuis
longtemps déjà on aide les fédérations et les
cercles de sportifs handicapés, qui disposent
même d'un régime de faveur.

Depuis ]e vote de la loi relative au pacte
culturel, i] est nécessaire que toutes les subven-
rions soient prévues par décret, ce qui expJique
le dépôt de ce texte devant ]e Conseil cultureL
En réalité, le présent décret a été motivé par
l'existence de cercles et l'espoir qu'il s'en créera
de nouveaux.

L'exigencc d'une organisation au nive:w
provincial a pour but de permettre aux cercles
de se regrouper et aux handicapés de se reclasser
en société. Plus ]a fédération sportive sera large,
plus i] y aura de contacts et de rencontres pour
les handicapes.

Il faudrait favoriser la création de fédér~l-
tions et donc ne pas exiger deux provinces
et n'avoir qu'une seule fédération par handi-
cap, ce qui est difficile puisqu'il faut respecter
]a liberté d'association. C'est pourquoi, une
solution mixte a été trouvée en prévoyant tout
d'abord l'exigence d'activités sur deux provin-
ces et ensuite une mesure transitoire de trois ans
port~nt sur l'exigence d'activités dans une seule
prOV1l1ce.

4. Un membre a demandé si un cercle spor-
tif créé à l'initiative d'un établissement hospi-
talier pourrait bénéficier de subsides même si
ses membres ne restent affiliés que pour ]a durée
de leur hospitalisation ?

Le représentant du ministre lui a répondu
par l'affirmative, en précisant que ne seraient
subsidiées que les activités sportives et non les
activités médicales ou paramédicales.

5. Plusieurs membres sont intervenus dans
la discussion générale, évoquant les problèmes
posés par ]a création des cercles sportifs pour
handicapés en régions rurales, l'utilisation de



l'infrastructure sportive des écoles
capés et le sort des handicapés
jeunes délinquants, par exemple).

Votre rapporteur tient à signaler, en outre,
que la commission des Sports s'est rendue, le
20 janvier 1976, ,lU Centre de traumatologie de
l'Hôpital Brugmann, à Bruxelles, oÙ elle a pro-
cédé, sous la direction du Dr. Tricot, à la visite
d'installations sportives pour handj(":lpés.

pour !undi-
sociaux (les

Discussion des articles

Article 1er

Un membre a proposé de supprimer dans
ce texte les termes « qui en font la demande )',

estimant cette précision inutile. Votre commis-
sion a préféré préciser qu'une reconnaissance
ne pouvait être obtenue que si eUe avait été
demandée. Sur proposition d'un membre, elle
a décidé, ,\ l'unanimité, d'adopter Je texte pro-
posé par Je Conseil d'Etat.

L'article 1"r, ainsi amendé a Ùl'
l'unanimité des membres présents.

Il est rédigé comme suit :

adopté il

«Artide 1er. -. Le ministre de la Culture
française, dénommé ci-après le ministre, recon-
naît comme fédérations régionales les fédéra-
tions qui ont pour but d'encourager la pratique
des activités physiques, des sports et de la vie
en plein air par les handicapés, si elles en font
la demande et satisfont aux conditions déter
minées à l'article 2. »

Article 2

La discussion de l'article 2 a donné lieu à
un échange de vue5 sur la situation de2; fédéra-
tions et des cercles sportifs pour handicapés de
]a région bruxelloise.

En effet, Je 7° de l'article 2 contient une
référence à l'article 59bis, § 4, alinéa 1er, de la
Constitution qui prévoit que le Con sei! cuJture1
n'est compétent que pour les institutions situées
dans la région de Bruxelles-Capitale relevant
exclusivement de la communauté fraIH;aisc.

Plusieurs membres se sont interrogés sur la
signification du terme «institutions se de-
mandant si les groupements privé:, pOl1vaient
être compris sous ce vocable.

D'autres ont fait remarquer qu'en l'absence
d'un décret semblable du cÔté nécrlandophone,
il était à craindre que des cercles ou fédérations
composés de néerlandophones se déclarent d'ex-
pression française pour bénéficier de subsides.
JI n'est pas possible de déterminer objective-
ment l'appartenance linguistique des membres

d'un cercle puisque le seul élément d'apprécia-
tion est la langue utilisée dans la demande de
reconnaissance introduite auprès du ministre.

Sur une question d'un membre, le représen-
tant du ministre a informé la commission du
mode de subvention des cercles sportifs sur le
territoire de BruxeHes :

La subvention est calculée sans tenir
compte de l'appartenance linguistique des
cercles, puis les subsides sont scindés. Aupa-
ravant, l'A.D.E.P.S. versait 50 p.c. de ces sub-
sides et le B.L.O.S.O. 50 p.c. A l'heure actuelle,
le B.L.O.s.O. a décidé unilatéralement de ne
pJus donner que 15 p.c. estimant que cela
correspondait à la proportion de néerlandopho-
nes dans les cercles sportifs. Dans Je système
pré\u par le décret, ce mode de calcul n'est
pas possibJe car du côté néerlandais, il n'existe
j1,lS de projet de décret équivalent.

Votre commission a conclu qu'eu égard au
hible nombre de cercles sportifs pour handi-
c.lpés de LI région bruxelloise, ainsi qu'au carac-
1.ère éminemment social du projet de décret, il
convenait de ne pas s'arrêter aux craintes émises
pa!" certains membres et a souhaité que le décret
s/\it appliqué dans la région bilingue de Bruxel-
les-Capitale d'une manière attentive mais néan-
'i10ins très souple.

t'article 2 a été adopté à J'unanimité des
membrL's présents.

AnjcIe 3

Un membre a émis une série de remarques.
TOllt d'abord, jl a constaté que la même per-
sonne, ~\ savoir le ministre, exerçait deux juri-
dictions puisque c'est lui-même qui refusait
éventueJlement ]a reconnaissance et qui siégeait
l'n "ppe!. Ensuite, il a fait valoir qu'il était
1nn:,),ct de dire que Jes décisions de reconnais-
s~1t1ceS011t valables pour six ans, puisqu'il est
toujours possible de les retirer.

Enfin, il a fait remarquer qu'il était peu
serieux de demander à la même personne de
juger et de se déjuger éventuellement. Un
échange de vues a alors eu lieu sur la nécessité
de conserver une instance de recours, sur la
IH~'cessjtéde maintenir la phrase relative au carac-
u~re renouvehb]e de la reconnaissance. Suite
;'1plusieurs interventions portant sur la nécessité
dc ne pas alourdir la procédure mais de per-
mettre d'établir néanmoins une certaine sécu-
rité pour les fédérations sportives, un accord
~;'cst dégagé sm un amendement aux deux pre-
miers alinéas de l'article 3. II s'agit de rempla-
cer Lllinéa premier et J'alinéa second par le
1(',t(' suivant:

«La reconnaissance est accordée pour un
Lennc de six années au cours duquel elle peut
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être suspendue ou retirée. Toute décision de
refus, de suspension ou de retrait de la recon-
naissance est motivée.

"
Un membre a également proposé de rempla-

cer, au troisième alinéa le mot « recours » par
les termes « demande de révision» et au quatriè-
me alinéa le mot «définitivement» par les
termes « sur la demande de révision ".

Ces amendements ont été adoptés a l'una-
nimité des membres présents.

L'article 3, ainsi amendé, a été adopte a
l'unanimité des membres ptÙents. II est a;n::1
rédigé:

«Article 3. - La reconnaissance est accor-
dée pour un terme- de six années au cours du-
quel elle peut être suspenduc ou retirée. ToUtc
décision de refus, de suspension ou de retnit
de la reconnaissance est motivée.

"
Elle est notifiée ;\ ]a kdérarion intéressée

sous pli recomrnanc!,: à la puste, La féckratioll
intércssl:e peut, dans les trene jours qui sui\c11I
la notification de la décision, introduire une
demande de révision auprès du ministre.

» Le ministre se prononcc sur la demande
de révision après avoir pris l'avis de !a sedÎO!l
française du Conseil supérieur de l'Educ;1!iol1
physique, des Sport~, et de Li Vic en plei 11 ; tir.

Article 4

Un membre a proposé de supprimer de
J'article 4 le terme «peut ", estimant que les
subsides doivent être accordés dès lors que les
fédérations sportives rempli,;sent les conditions
nécessaires.

Cet amendement a été adopté à l'unanimite
des membres présents.

L'article 4, ainsi amendé, a été adopté ;\
l'unanimité des membres présents.

Il est ainsi rédigé:

«Article 4. - Dans la limite des crédits
budgétaires, le ministre accorde des subventions
annuelles de fonctionnement aux fédérations
reconnues. »

Article 5

Un membre a proposé de remplacer le terme
« s'adonnent» par le terme «s'adonnant» et
plus loin d'introduire le verbe" étaient ,> ~1Vant
« affiliés».

Cet amendement a été adopté à l'unanimité
des membres présents.

L'article 5, ainsi amendé a été adopté à
l'unanimité des membres présents.
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f1 l'sr dmSI rédigé:

, Artide S. - La demande de subvention
c,:t adres~;ée dn ministre, :lvant le }"r mars de
j',llmée de référence et est accompagnée des
documents suivants;

!" Le rapport des activités de l'année civile
pri-u:dente;

-,,,
Les comptes de l'année civile précé

dt'-ntc~

)" l,' hude:ct de !'annr:e ci"ile de référence;

L'i vile

Le plograrnme des acti,'ités de l'annéc
de réftrencc;

)' Ll liste des cercles sportifs affiliés avec,
nour chaGIl1 d'entre eux, le nombre de membres,

l, s\1donnant à la pratique des activités phy-
',j'HTS, Je', spocts et Je la vic en plein :Ùr,
,:t~lent aHi]iés le JI déœmbre de l'année précé-
dente;

I.~ Li 1istt' dce:, membres du comité direc-

[CUL

A.rtlcle 6

P1w,icurs membre, O:1t demandé des expli-
UTOJ1, quant ;lUX cocffiCicnts prévus par cet
,!_n-icll.'.

Le rcprl'scntant du ministre leur ~l répondu

'-:ue ces coefficients seront déterminés d'après
les critércs proposés par le Conseil supérieur de
n-.dUGl[iun physique, des Sports el de la Vie en
j'Iein Ji!'o [1 a informé la commission que ces

'ooriti:rc~i(:t:1Jent diffi,:ilc" ~1 déter;11iner ct qu'en

'.c' qUi ,:oncernc les f,:.dératIons sportives « nOf-
)] :de.;" de': critères ddinitifs n'énient pas en-
':ore ~1..rétéso

\L Wastedain alors founn des explica-
tions relatives au système de coefficients prévu
p;:r l'article 6.

Si ou suppose qu'en fonction des critères
arr(otés, 5 f~dératjon;; sportives peu Importantes
r;::,:ulvent la cotation 5,5 autres fédérations plus
il1;portantes reçoivent b cotation 10 et la autres
,<dé! ations encore pi Ils importanres reçoivent

la cotation 15, on obticn t alors le chiffre globa]
de 225:' 5, plus .5 lO, plus 10 X 15).

Par conséquent, les coefGcients seront de
51225" pour ch:1Cune des 5 premières fédéra-

,Je 1Qi.?2,)" DOur dlacunc des 5 suivantes
et de 15/225" pour. chacune des 10 dernières. Ce
coefficient 5/225, lO/225 et 15/225° est multi-
plié par le monrant des crédits globaux disponi-
bles et l'on obtient ;linsi le moniant du subside
aJ10ué il chaque fédération.



En fait, l'écart 1 il 20 est l'indication de
l'écart maximum pouvant exister entre Je sub,
side accordé il une petite fédération et 1e subside
accordé à une grosse fédération.

M. \Vasterlain a souligné en outre ql1e l'obli-
gation de ~;ubsidier un noyau d'agents cst impo,
sée par la loi relative au pacte cultureL

Un membre a proposé de supprimer les tcr
mes « compris entre l et 20 ". A 1:1 suite d'un
href échange de vues, cet amendement a étc
rejeté par 6 voix contre et 5 pour.

Un autre membre a suggér<~ de renmlaœr
Jes termes « des coeFficients ). P~lr les terlTle~ « du
coefficient» .

Cet amendement a été adopté ;l 1'11n8ninlitc
des membres présents.

L'article 6 ainsi amendé. a été- :,doPté par
8 voix pour et 3 contre.

Il est ainsi rédigé:

«Article 6. - La moitié du crédit glob1
est destiné à ]a subvention de nOY:1UXd'~~gents
et au paiement de subventions forbitaires de
fonctionnement. ElIe est répartie entre les féch:,
rations en fonction du coefficient. compris entre
1 et 20, attribué ~\ chacune d'clle', p:lr Je
ministre.

» L'autre moitié est partagée Cll1'1"C f':'ck
rations, en fonction de 'leurs' prcst1tions effec-
tives. »

Artide 7

Un membre a demandé pourquoi on requé-
rait un avis à la fois sur le ':nefficient et sur
son application, trouvant ce système al1 1'1'(1)
comp1iqué 0\1 trop peu détai111;. Il Lmt bisser
au ministre le pouvoir de rég1er h matièrc, sur
avis, bien entendu, mais ;1 ne faut pas trop
compliquer les choses.

M. Waster1ain 111ia répondu que le~;çritères
une fois établis sewl1t constants, :11:1;"Clue seul
le ca1cul sur base de ces critères, et donc les
coefficients, varieront. Il cOIwient de fairc par-
ticiper les personnes compétentes h J\'t:lhlisse
ment de ces critères; c'est pourquoi on a deman-
dé l'avis de la section francaise 'du Conseil supr-
rieur de l'Educ;uion physique, des Sport'; et de
la Vie en plein air.

Il 3 confirmé que J'avis était dem;1ndé 2; b
fois sur les critères et sur les coefficients et n011
sur la. répartition des subsides.

II s'a!!it en fait de coter les fédér:1tions.
Lorsque Je coefficient est fixé, le subside peut
être déterminé et attribué.

]1 n'est pas nécessaire de demander alors
j'avis en faisant Ja répartition des crédits en
fonct:on de ces coefficients puisque tous les cal-
cul" ,;onr bits et qu'il convient que l'argent
soit réparti rapidement.

l: n membre a proposé alors de modifier la
présentation du texte de l'article 7.

Il serait ainsi ré:digé :

"
Article 7.- Le ministre recueiJ]e l'avis de

la section française du Conseil supérieur de
j'Education physique, des Sports et de la Vie
en plein air sur:

(7) Les critères à utiliser pour déterminer
le coefficient visé :~ l'article 6, alinéa 1er.

H b) Son application à chacune des fédéra-
tions régionales;

,. rJ 1,;1 répartition à effecruer en vertu de
l'article 6, alinéa 2, .

La commission a adopté ce texte à l'una-
nimité des membres présents.

Artide 8

'"
j'~H.ticJt' R, b commission a décidé à l'una-

]11illirc~des membn's présents, de remplacer le

11'c111b1'cde phL1"c "
qui en font la dem;1nde et

i sarishnt ;ll1'. conditions déterminées à l'arti-
9 rlr la phr:1'e

"
s'ils en font la demande

~>r~;ltjsfont JUX (c;nditions déternlinées à J'ar-
ticle 9 ,

L'~1rticle S, ainsi amendé, a été adopté à
j'ml:Ulirnité des membres présents.

11 est ;1insi rédigé:

"
Arti,/e 8. - le ministre reconnaît les cer-

:'les sportifs qui O'1t pour but d'encourager la
i"r~!ti'Îl1e des ;F:tiv;rés physiques, des sports et
de 1:1 ,il' en pkin air par les handicapés, s'ils

1''1 font ]a dC11lanck et satisfont ;1UX conditions
déterminées à l'article 9.

"

;\ rtide 9

A un membre cui s'interrogeait sur la signi-
fication du verbE' <,disposer)} le représentant
,1" ministre a répondu que ce terme devait être
interprété comme signifiant que le cercle devait
,l',oir :!ccè~s ;1 des inst;1]]ations sportives. Peu
importe qu'il en soit ou non propriétaire.

Il :1 précisé en outre que si les instal1ations
sportive~ dev:lient être adaptées à la pratique
des sports par les handicapés, e1les ne devaient
p:'~; nécessairement être destinées à n'être fré-
quentées que par ceux-ci.

Des inst111ations sportives courantes peuvent
parfaitement convenir dès lors que certaines
adapt;1tions v sont effectuées (exemple: un plan
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incliné pour l'entrée de~ ~portif~ en chaise~
roulantes).

Un membre a souhaité que l'agrbtion porte
plutÔt sur les installations sportive~ que sur le~
cercles, mais la commi~sion n'a pas retenu cette
suggestion.

L'article 9 a été adopté il l'unanimité de';
membres présents.

Article 10

Une controverse s'est élevée sur le point de
savoir si cet article concernait aussi bien les
cercles sportifs regroupés en fédérations que les
cercles isolés.

Après un large échange de vues, la com-
mission est arrivée à la conclusion que !'exigen
ce d'une reconnaissance portait sur tous les
cercles.

En effet, le projet de décret prévoit deu x
types de subventions:

1° Des subventions aux fédérations, attri-
buées selon certains critères pour permettre il
ces fédérations d'exercer leurs activités propres;

2° Des subventions aux cercles sportifs, at-
tribuées selon des critères différents, destinées
ilU financement des :lctivités de ces cercles.

Un cercle, qu'i! soit isolé ou qu'il fa~se partÎe
d'une fédération, doit, pour bénéficier de sub-
sides, être reconnu par le ministre de la Culture
fr:lnçaise.

Après discussion, votre commission a éga-
Iement conclu qu'un çercle l'on reconnu devait
pouvoir s'affilier à une fédération et que sc,;
:lffiliés pourraient entrer en lignc de compte
pour le calcul des membres nécessilires :1b fÙ!é
r:ltion pour obtenir sa reconn:lissance par le
ministre.

Votre commission a p;1 r aj\lellf~ émi~ le

souhait, accueilli favorabJement p:lr le reprl'-
sentant du ministre, que 1er subsides accordés
:lUX cercles leur soient versés directement et
non par l'intermédiaire des fédérations afin
d'éviter que des retenues 11'2 soient indÙment
pratiquées par ces dernières.

Votre commission J d{,:idl' à l'unanimite'
des membres Drésents, d'adapter Je texte de
J'article 10 au ~ouveau texte de l'article 3 (re
connaissance des fédération,).

L'article 10, ainsi amenck est ;ldopté il l'una-
nimité des membres présents.

Ii est ainsi rédigé:

"
Artidel0. - La reconnaissance est accor-

dée pour un terme de six années :lU cours du-
quel die peut être suspendue ou retirée. Toutc
décision de refus, de suspension ou de retrait dr
la reconnaissance est motiv(:e.

6

. FlIc est notifiée au cercle intéressé sous
pli recommandé ;\ h poste. Le cercle intéressé
peut, cbns ks trente jours qui suivent !a notifi-
,-:ltion de b ckcisiol1. introduire une demande
de rL:'ii~,iol; a!iprè~; du ministrc.

Le ministre se prononce sur !a demande de
n~'vi,;i()n aprl's avoir pris l'avis de la section
fr;Ulçaise du Conseil supérieur de l'Education
physique, des Sports et de la Vic en plein air.

"

Article 11

Votre cOlllmission a décidé J l'unanimité des
mcmbres présents. de remplacer les termes

"
peut accorder" p:lr le terme « accorde ".

L':1fticJeI1 ;limi amendé a été adopté ;\
]'un<1nimité des membres présent~.

Il est ainsi rédi,gé :

"
Article Il. - D:ms b limite des crédits

budgc'taires, le ministre ,lccorde des subventions
de f~1l1ctjonnernent aux cercIes reconnus.

"

Article 12

Votre cotTlmission ;1 modifié ;l l'unanimité
des 1l1elllbres présente;, le 4" de cd article en
rcmpbçant les termes <, le progL111lmede l'an-
née civile P;1r \cs termes <, le programme des
activités de ]'année civile ".

Cet ;Hticlc ainsi :1111C1Hk ;1 dl' :ldopté il 1'UI1i1-
ni111ité des ll1embre~ présents.

!! est ainsi rédigé:

, Artic/r /2 -- Ll dem:l11de de subvention
c:,;t adrcssée ;1Ll ministre avant Je 1er mars de
J'année dl' référence et est accompagnée des
documents et renseignements suivants:

1" Le rapport de~ activ;tés de l'année
,_i'.i1c précédente;

2" Les compte~ d(tai1Jés de l'année civiJe
pn_:cédente, indiquant ;1OLlmment ks prestations
des monitC'urs et les déplacements:

3" Le hud[!et de 1';1l1née civile de référence,
pré\'oyant -nota;;lment les crédits pour les pres-
L'r;ons des moniteurs et Ic~ déphceillents~

4" Le programme de~ activités de l'ilnnée
l'1\i1c de réfc~rence:

, ')" Le nomhre de membres Clui. s'adon-
nant ;\ la pratique des :1Ctivités physiques, des
';ports et de h vic ell plcin air, étJient affiliés
le ~1 décemhre de l'année précédente;

,6" Ll liste des mcmbres du comité direc-
tcu 1".



Article 13

,'\ la demande de plusieurs membres, votre
commission a souligné que seules les rencontre;
sportives organisées par des cercles ou des fédé-
rations reconnues pouvaient faire l'objet d'up
subside. Votre commission a tenu à faire remar-
quer ainsi J'intérêt que représente pour les cer
cles sportifs l'affiliation à une fédération.

Votre commission a cependant souhaité quc,
tout au moins pour la première année de b
mise en œuvre du décret, des dérogations soien:
facilement accordées en cette matière.

L'article 13 a été adopté ;1 l'unanimité dc',
membres présents.

Articles 14 et 15

Le texte des articles 14 et 15 n'a pas donne
]ieu à discussion.

Ces articles ont été adoptés à l'unanimit,
des membres présents.

Article 16

Un membre Clyant demandé qui ;lccordai,
ou refusait les subventions, M. \Y!asterhin hl i
a répondu que les budgets sont introduits P;11"
les fédérations sportives et une opinion est don
née par une commission composée de fonction
naires-experts. La décision est prise par le direc
teur généra] lorsqu'il s'agit d'une somme ll{'
dépassant pas 50000 francs et par Je ministre
lorsque la somme est d'un montant supérieur.

n est bien évident qu'une certaine jurispru
dence s'est établie et que !es décisions sont pri
ses en fonction de celle-ci.

L'article 1(, a été ;ldopté :\ l'uJ1:lIlimit(. de
membres présents.

Article 17

Un membre a proposl~ de supprimer 'll'
premier alinéa de 1'3rticle 17 1cs termes: le-
frais suivants ». Cet amendement a été 8dopt,:
;\ l'unanimité des membres présents.

A la suite d'une intervention rebtive ;1\1',
frais de publicité,M. Wasterlain a précisé ql]i'
Il' remboursement de ces fr:lis est limité à ml<'
somme bien déterminée par ]'artic1e 17. Tou
remboursement se fait d'aiI1ems sur production
de factures et il n'est pas question de faire rem
hourser des frais alors qu'un honi appar:lÎt cbn',
le budget de 1:1 fédération sportive.

L'article 17 ainsi :lmendé a été adopte'- :'
l'unanimité des membres présents-

JJ est ainsi rédigé:

"
Article 17. - Sont seules prises en cons]-

,Jeration \l0l1r j'octroi des subventions Vlsees
:1 l'article ']6, les dépenses strictement indispen-
s:lbles destinées il couvrir:

,

1" Lcs frais d'org:1Ilisation, limités il
i 0 p'c. du total de ceux \'isé5 ci-dessous de 3"

~1 So~

"
2" Les frais de publicité limités à 15 p.e.

des mêmes frais;

" 3" Les fr~lis de location des insta1Iations;
., 4" Les frais d'assurance;

,

5" Les fr:lis de transport de matériel;
()" Les fra is de déplacemcnt:

. "'r, Les frais de séjour dans les limites d'un

montant journa1icr maximum fixé par le Roi;

"
S" Les frais de contrôle médical. .'

,\ rticles] S et 19

Les articles 1S et 19 n'ont pas donné 1ieu
:1 discussion.

ns ont été adoptés ;\ l'unanimité des mem-
hres présents.

Article 20

{Tne contrm'erse s'e,r élC\'ée quant Ù L1 né-
('('ssite' de laisser au ministre 1'onl1ortunÎté d':lC-
,-order ou de refuser Jes subvcnt'ions. Un accord

s'cst dégagé au sein de 1:1 commission pour ne
lns modifier le texte.

Plusieurs membres ont proposé de nc pas
limÎtCl' :wx fédé1'1tiolls 1a p0ssibi]it(~ de hénéfi-
,'Ier des suhventions prévues ;\ cet :1fticle.

Plusieurs membres ont obiecté oue des :lhus
seraient possihles. \f;1js d'~utres' :want f:lit
v;]]o;r qu'un contrôle étJit prévu ;\ ]'3rtide 20,

votre commission a décidé ;\ l'unanimité des
membres présents d'introduire :lprès les termes
d ;1UX fédér:ltions régionales ,. les termes" et
.1UX cercles reconnu;".

L'~trticle 20 ;linsi ~lJ1]elll1é" a éte' adopté ;\
1'c1!1;wimité de.; l1lemhres présents.

n est ainsi rédigé:

"
Article 2n. - Dan;, la limite des crédits

'"Jdgétaircs, le ministre peur accorder au" fédé-
r:ltiol1S rér:ion:l1es et ;111Ycercles rE'COt111IlSdf's
subVE:ntio~~ pour l'org;;nis:ltion de stag~s spm-
\-if., d'initiation et de perfectionnement.

"

Article 21

lin Illcmhrc ;1 déposc~ Ull amendement ::11':11'-
tillc 21, visJnt à re;llpL1cer le 1n de cet articJc
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par le texte suivant: « la responsahilité civile-
des participants doit être cou verte par une JSSU-
rance contre les risques d'accidents qui PCl1VC1Jl
se produirc lors des activités du stage: ", Ct
amendement J été adopté, à 1'nn~1!1imité des
membres présents. '

Un autre memhre a demandé quelle était 1a
personne compétcnte pour déterminer les garai1-
tics suffisantes de sécurité et de salubrité,

M. \X1astcrlain lui el 1'-'pondu que c'ét~lit 111c
rÔle de l'inspection et des organisateurs, 11 ne
faut pas prévoir une énumér,üion de conditiom
de sécurité et de salubrité CH chaque discipline
sportive exercée par chaque handiG!pé répond
à des conditions de sécurité et de salubrité dif
férentes.

L'article 21 ainsi amendé a (:tl: adopt(é ;\
l'unanimité des membres p"ésents.

Tl est ainsi rédigé:

« Article 21. - L'octroi de subventions est
subordonné aux conditions sniv;;ntes :

"
10 La responsabilité civile de' participants

doit être couverte par une assurance contre les
risques d'accidents qui peuvent se produire lor::
des activités du stage:

"
2° Les organis:1tell rs doivent q~ ';ou mettre

:lU contrÔle des fonctionnaires désignés par le
ministre:

» 3" Les stages c10i\cnt préscnter des garan-
ties suffisantes de sécurité ct dl' <;;11111>rité;

"
4° Les moniteurs doi\'Cl1t être porteu rs dc.,

diplÔrnes ou certific;]ts d'études déterminés par
le Roi.»

Article 22

L'article 22 n'a pas donné' lieu à discussion

Il a été adopté à l'unanimité des mcmhres
présents.

Article 23

Votre commission ;1 décidé ;1 l'unanimité
des membres présents, d'ajouter un second

~

!ill(', il l':ut1cle 23. L'alinéa est :lÎnsi rédigé'
Le, c:kT'cm;e'i sont justifiées 'itlivant les l11oda-

itu: .isé:cs au second alinéa de J'article 19 du
'resent décret.

t\L \V:l'itcrbin :1 prccisé cu'.' des circulaires
lunncront de:; indic:,ltions a'ux memhres de'i
:"c!,;rlt;on:, sportives et des ccrc1cs quant aux

"i!ïl':r1ité, ;1 re1nplir pour obtenir les subsides.

" budra bien entendu rentrer un compte.

L',lrticle :">3 ainsi :l1l1cndé :1 hé- adopté ;\
"~unanimité des meml'1I'cs présents,

11 ê';t ainsi rédigé'

Article 23.. -.- L'octroi de sldwemions est
ubordonné ;1 J'c1]\,oi au ministre d'une deman-

:1ccompagnée d'un budget détaillé ol1 figu-
'cnt notamment h pdvision du nomhre des
'ICrson1'es qui p~Hticipe!lt au 'itage et ce11e des
'()!J()1'ain', J attribue! ,HlX moniteurs et aux
-c~,:)ni~s;1h1C';de h direction du stage.

Les dépenses sont justific;es sUIvant les
Lilite, "1,{C'; ;\ l'a1iné:1 ? de j'article 19 du
,l'nt decret.

mu,
pré-

\1't;:les 24, 2S et 26

Les articlc<; :?A, 15 et 2A n'ont pas donné
'!CU ;1 disl:nssion,

11 ont été adoptés
')rcs f,,'ésents,

;\ l'un8n1nllté des !11f:m-

Vote sur l'ensemble

! 'emelnnle dl1 proiet de décret, mis ,Hl':
'.' 1 ,',

l' '.
,

J h01'<, a etc :1copte a ,Unall1l11'tc oes mem. re'
nr,"<;(?nt';, Ce rc',:re figure en annexe au présent
apport.

Votre C01ll111JssiOll;1 décidé de faire confian-
c :\ son pré'sident ct Ù son rapporteur pou l' la

'édactioll du r)f(~sent rapport.

reRappnrtclIr, Le Président,

rd. PAYFA, F, L''\, 1\,1BTOTTE
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ANNEXE

DUPTE PAR LA COMI\:TSSTON

CHAPITRE l

De la reconnaIssance des fédérations

ARTICLE leI'

Le ministre de la Culture française, dénom.
mé ci-après le ministre, reconnaît cOIl1t"e fédé.
rations régionales les fédérations qui ont pom
but d'encourager la pratique des activités phy.
siques, des sports et de la vie en plein air pa,
les handicapés, si elles en font la demande e
';arisfon1: aux conditions détcnninées .\ l'ar
ride 2.

ART. 2

Est reconnue comme fédération régionak Li
fédération:

1° Qui n'est pas reconnue en applicatioll
de l'arrêté royal du 5 février 1971 fixant le';
conditions de reconnaissance des fédération
nationaJes qui ont pour but d'encourager ]'édu
[ation physique, la prarique des sports et de L
vie en plein air ainsi que les critères de J'oetro;
de subventions de fonctionnement ~\ ces ft.:d(
rations;

2" Qui ne poursuit aucun but !ucratif;

3° Qui a tait approuver ses statUts et son
règlement d'ordre intérieur par le rninistre;

4° Qui se soumet à l'inspection des tonc.
tiol1naires désignés par le ministre;

5" Dont les cercles sportifs affiliés s'enga
gent à soumettre leurs membres il une survei].
]ance médicale régulière et à exiger de tout nou
veau membre, la présentation d'un certific;
médical;

6° Qui compte au moins soixante IVcmbre',
s'adonnant à la pratique des activités physiques,
des sports et de la vie en plein air;

7° Qui a une activité clans au moins deU).
des provinces suivantes: Hainaut, Liège, Luxern.
bourg, Namur et Brabant (arrondissement de
Nivelles et région bilingue de Bruxd]es-C1pitale
dans ]a mesure prévue à l'article S9bis, § '1,
alinéa l"r, de la Constitution);

8" Qui couvre par une assurance la respon.
sabilité civile des membres des cercles sDortiL
~,ffilîés s'adonnant à la pratique des ~<tivité:;
physiques, des sports et de la vie en plein ai.
et les assnre contre les accidents pouvant Si.
produire lors de toutes les activités faisant Da] ..

rie de son programme, <1 moins que de t~llc:;

~(sSl!rances n'aient été contractées par les cercles
',ponifs affiliés ou p3r les membres eux-mêmes;

l)" Qui communique au ministre la liste des
,,]e!nGres de son comité ditecteur.

Le ministre peut dispenser de la condition
prévue au 7°, pour une période de trois ans au
':1:1,::immn, la fédération qui n'a d'activité que
. Lins une seule province.

ART. <3

reconnaissance est accordée pour un
tcrme de six années au cours duquel elle peut
('tre :suspendue ou retirée, Toute décision de

de suspension ou de retrait de la recon-
naissance est motivée,

FHc est notifiée J la fé0('ration inuressèe
',O:!' pli recomm~mdé ;1 la poste. La fédération
::Jiére~s:;ée peut, dans les rrcl;te jour~; qui suivent
L, llct;fjc~1ticn de 1a décision, introduire une
,k!:Ji1nde de révision auprès du ministre.

Le mil1Jstre se prononce sur la demande de
?<!:'vi~>ionaprès avoir pris !';wis dl' ]a section
. ,11\\>:;"C du Conseil supérieur de l'Education

ue, des Sports et de la Vie en plein ~1ir.

CHAPITRE If

D,.' l'octroi de SlIbh'ntions aux fédérations

ART. 4

Da!lS 1a limite des crédits budgétaires, le
ministre accorde des subventions annuelles de
fDnctionncmenr :lUx fédérati()!)s reconnues.

ART. 5

La demande de subvention est adressée au
,~;i1li~;tre. avant Je JPI' tna!'s de l'année de réfé-
rence et est accompagnée des documents s11i-
'fants ;

1" Le rapport des activités de J'année civile
précédente;

)" L,,'s comptes de l'annl-e civile précédente:

Le budget de l'annee civile de référence;..

Le prngrammc dc': activités de J'annl'('
!.ivi1c de rdérence:

~' 1.\ liste c1e~;cercles sportifs affjliés ;:I\7e<:,
[JDur ch~'cul1 d'eu:" le nombre de membres qui,
~'!1donn~1I1t a 1a pratique des activités physiques,
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des sports et de la vie en plein air, étaient affi-
hés Je JI décembre de J'année précédente;

6" La liste des membres du comité direc-
teu r.

ART. 6

La moitié du crédit global est destinée à la
subvention de noyaux d'agents et au paiement
de subventions forfaitaires de fonctionnement.
Elle est répartie entre les fédérations en fonction
du coefficient compris entre 1 et 20, attribué Ù
chacune d'elles par le ministre.

L'autre moitié est partagée entre les fédé-
rations, en fonction de leurs prestations effec-
tives.

ART. 7

Le ministre recueille l'avis de la section fran-
çaise du Conseil supérieur de l'Education phy-
sique, des Sports et de la Vie en plein air sur :

a) Les critères il utiliser pour déterminer le
coefficient visé à l'article 6, alinéa 1er;

b) Son application Ù chacune des fédéra-
tions régionales;

c) La répartition ~\ effectuer en \-ertll de
l'article l'J, alinéa 2.

CH APITRE III

De la reconnaissance des cercles

ART. 8

Le ministre reconnaît les cercles sportifs qui
ont pour but d'encourager la pratique des acti-
vités physiques, des sports et de la vie en plein
air par les handicapés, s'ils cn font la demande
et satisfont aux conditions déterminées ~\ l'ar-
ticle 9.

ART. 9

Est reconnu le cercle sportif qui:

1" Ne poursuit aucun but lucratif;
2" Compte un minimum de quinze membres

dont 80 p.c. au moins présentent un handicap
ou une malformation de caractère définitif ou
de longue durée affectant leurs facultés physi-
ques, sensorielles ou mentales qui les rendent
incapables de pratiquer les activités sportives
dans les conditions ordinaires;

3" Se soumet à l'inspection des fonctioll-
naires désignés parle ministre;

4" Soumet ses membres à une surveillance
médicale régulière et exige de tout nouveau
membre la présentation d'un certificat médical;

10

')" Couvre par une assurance la responsabi-
,ll civile de ses membres s'adonnant à la pra-

tique des activités physiques, des sports et de la
, ie en plein air et les assure contre les accidents
pouvant se produire lors de toutes les activités
'.lisant partie de son programme, à moins que
,le tc]Jes assurances ne soient contractées par
ies membres individuellement ou par une fédé-
,,jtion à laqueHe Je cercle serait affilié;

6" Dispose d'installations qui permettent la
pratique effective de l'éducation physique et des
"ports P,H les handicapés.

ART. 10

La reconnaissance est accordée pour un ter-
']le de six années au cours duquel eUe peut
rre sllspendue ou retirée. Toutc décision de

"dus, de suspension ou de retrait de b recon-
'1;1issance est motivée.

Flic est notifiée au cercle intéressé sous pli
recommandé à la poste. Le cercle intéressé peut,
LIns les trcnte jours qui suivent la notification
Je la décision" introduire une demande de révi-

':on ~1Upr('Sdu ministre.

Le ministre se prononce sur 13 demande de
,,":\'i,ion après avoir pris l'avis de la section
"r~1!1~',!isedu Conseil ;;l1périeur de l'Education
;,tlysique, des Sports cr de la Vic en plein air.

CHAPITRE IV

De J'octroi des subventions aux cercles

ART. Il

Dans la limite des crédits budgét:1ires, le
'11il1i~;tre accorde des subventions de foncti()l1-
,lcment aux cercles reconnus.

ART. 12

La demande de subvention est adressée au
,ninistre avant le 1"r mars de l'année de réfé-
;'('nce et est :1ccornpagl1ée des documents et ren-
'cignements suivants:

j" Le rapport des activités de l'année civile
précédente;

)" J ,es comptes dét::tillés de J'année civile
')f'.'cedcnte, indiquant notamment les prestations
des moniteurs et les déplacements;

'1" Le budget de l'année civi]e de référence,
;Hevoyant notarnment Jes crédits pour Jes pres-
ta rions des moniteurs et les déplacements;

4" Le programme des activités de J'année
ci vile de référence;



"1

5° Le nombre de membres qui, s'adonnant
à la pratique des activités physiques, des spcm
et de la vie en plein air, étaient affiliés le 31 dé-
cembre de l'année précédente;

6° La liste des membres du comité direc-
teur.

ART. 13

Les subventions aux cercles comprennent:
1° Une intervention dans la rémunération

des moniteurs porteurs d'un des diplômes ct
certificats d'études déterminés par le Roi;

2" Une intervention dans le coût des dépla-
cements, sur base de documents comptables qui
en établissent la réalité.

Le Roi fixe le montant de ]'intenenrio!1
visée au 1°, en tenant compte de la nature du
handicap et de la discipline sportive pratiquee.

Le Roi fixe la limite de l'intervention visee
au 2°, en tenant compte de la nature du h~1ildi-
cap. Cette intervention n'est accordée, sauf dé-
rogation préalable, que pour des rencontres
sportives organisées en Belgique par les fédéra-
tions régionales reconnues.

CHAPITRE V

De la subvention pour équipement
en matériel sportif

ART. 14

Dans la limite des crédits budgétaires, le
ministre peut procurer le matériel sportif aux
fédérations régionales reconnues et aux cercles
reconnus, sous réserve éventuellement d'un
paiement partiel par les bénéficiaires. Il peut
aussi intervenir dans le paiement du matériel
sportif acquis directement par les fédérations
reconnues et par les cercles reconnus.

ART. 15

Pendant dix ans, à partir du jour oÙ le
matériel sportif acquis de l'une ou l'autre façon
leur a été livré, les bénéficiaires ne peuvent,
sans autorisation du ministre, céder ce matériel
à titre onéreux ou à titre gratuit.

CHAPITRE VI

Des subventions
pour les activités de propagande

en faveur de l'éducation physique et des sports

ART. 16

Dans la limite des crédits budgétaires, des
subventions peuvent être allouées aux fédéra-

tions régionales reconnues et aux cercles recon-
nus pour les activités de propagande, destinées
il encourager la pratique de l'éducation physi-
que et des sports.

Ces activités de propagande sont notamment
]es suivantes:

1U Sur le plan national ou régional.

- L'organisation d'épreuves de vulgarisa-
tJon;

- L'organisation de conférences, de
congrès, de journées d'études, d'expositions;

- La publication de livres et de revues, L~
realisation de films, la confection de tableaux
didactiques.

2" Sur le plan inrernational.

- L'organisation de compétitions a CHdC-
tère international;

- L'envoi d'athlètes à J'étranger;

- La représentation de la BeJgique ;1 des
conferences, congrès, journées d'études concer-
nant le sport pour handicapés.

ART. 17

Sont seules prises en considération pour
l'octroi des subventions visées à l'article 16, Jes
depenses strictement indispensables destinées il
COllvnr :

1" Les frais d'org~1!1is3tion, limites il 10 p.c.
du total de ceux visés ci-dessous de 3° il 8°;

2° Les frais de publicité limités à 15 p.e. des
mêmes frais;

.1" Les frais de location des instaJlations;

4" Les frais d'assuranccs;

5" Les frais de transport de matericl;
(JO Lcs frais de déplaccmcnt;

7" Les frais de séjour dans les limites d'un
montant journalier maximum fixé par Je Roi;

8" Les frais de contrÔle médical.

ART. 18

La subvention ne peut dépasser les deux
tiers des dépenses visées il l'article 17, diminuées
des recettes éventuelles.

Dans des cas exceptionnels, le ministre peut,
par une décision motivée, porter la subvention
jusqu'à 100 p.c. de ces dépenses.

ART. 19

L'octroi de subventions est subordonné il
l'envoi au ministre d'une demande accompagnée
notamment d'un budget détaillé.
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Les dépenses s;mt jLlSlI(iées par cie ,'[1-
ments comptables. Ceux-ci SOllt produits (hile
les trois n~ois qui suivent h fin des ::ci.!tc,;.
on pour les activités permanentes, dans les trois
mois qui suivent ]a clÔture de ]'ann~e hudg::-
taire.

Le ministre peut octroyer
,ubventio!ls.

des ~1\;;.1n(cl.) '';I;:+

CHAPrTRF VII

Des subventions
pour l'organisation eL: stages sport~ rs

Alt'- 20

Dans la limite des crédits budgétaiTs, le
ministre peut accorder :1UXfédérations région::-
les ct aux cercles reconllUS des subventions POUf
l'organisation de stages sportifs d'initiarion et
de perfeCtionnement.

ART. 21

L'octroi de subventions est subordonné :lUX
CJ1lditiolls suivantes:

1" la responsabilite civile des p:uticipal1h
,-10it être couverte par une assurance contre les
ri.;ques d'accidents qui ]wU\'ent se produire lors
des activités du stage;

2" Les organisateurs doivent se soumettre
.1'.1 contrÔle des fonctiollnaires désignés par le
ministre:

3" Les stages doivent présenter des garan-
ties suffisantes de sécurité et de s:llubrité:

4" Les moniteurs doivent être Dortenrs dee
diplÔmes ou certificats d'études déterminés p:H
le Roi.

ART. 22

La durée du stage doit être supérieure ~l rroi~
jours et ne peut eXclxier dix jours; le pro~r;l "1-
me doit prévoir des activités sportives jour:u]j.'-
l'es d'une durée minimum de 2 :1 3 heun~';. su:-
Lmt ]a nature du handiC:lp,
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Le stage peut être scindé; les inle!'\;,iks ,k'
pcuvent toutefois dépasser six jours.

ART. 23

l.'octroi de subVt,ntions est sub()rd()nl1~ :1
l'envoi au ministre d'une demande :lCC()illna~~née
d'un hudget détailk oÙ figure l1otamn;Cî~-t 1:1
pré\'isio!l du nombre dl' personnes lj11i p:Htici-
pent au st,lge et celle des honoraires ~1attriblll'"
aux moniteurs ct aux rcspons;lhles de 1:1 direc
tion du st:lge.

les dépenses sont justifiées suivant je~: mo-
chlitl:s visées ~l J'alinéa 2 de 1';1rtic!e 19 du pre-
~~cnt dccret.

Arn, 24

Les subH,ntions comprenllent :

1" lInc intcrvention dans la rénlllnér:1tiOIl
de~ moniteurs et des responsables de la direc-
tioll du stage et de la coordination des activités:

2" Une intervention caku]ée en fonction du
nomhre des participants.

Le Roi fi,,, Je montant de l'intervention
\isée au 1;' en tenant compte de la n:ltl1J"(' du
hallllicap et de la discipline sportive pratiquée.

Le Roi
,'jsée ;HI 2"
handicap.

fixe le montant de ]'intervention
cu tenant compte de 1:1 11:1ture du

CHAPITRE VII!

Dispositions finales

ART. 25

Les demandes de subventions vi~ées aux
arric1es 5, 12, 19 et 21 sont introduites selon
des modalités déterminées par le Roi.

ART. 26

Le Roi fixe la date de l'entrée
du présetlt décret.

en vIgueur

:'0 ::>12 E.


